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François GENAY souhaite la bienvenue à Bernadette GAUCHE, nouvelle déléguée communautaire, 
représentant la commune de Haudonville.  
 
Le Compte-rendu du conseil communautaire du 21 février étant été transmis ce jour aux délégués, 
François GENAY propose que sa validation soit reportée au prochain conseil communautaire.  
 
 
 

1) SCOT  
 
Il accueille Rachel OUEZMANE, directrice du Syndicat du SCOT Sud Meurthe-et-Moselle.  
Après une présentation succincte des enjeux et du calendrier, les délégués seront invités à travailler en 
atelier. 
 

Compte-rendu du Conseil Communautaire 
du 9 mars 2011 à Fraimbois   
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Rachel OUEZMANE rappelle que le SCOT regroupe 570 000 habitants sur une surface de 4000 km2. 
Il est composé des territoires suivants : Lunévillois, Terres de Lorraine, Val de Lorraine, Communauté 
Urbaine du Grand Nancy.   
L’objectif du SCOT est de faire travailler les territoires les uns avec les autres pour trouver une 
cohérence dans les politiques d’aménagement dans le cadre d’une stratégie globale.  
 
Les élus du SCOT ont défini 3 enjeux début 2010 :  
 

�  Construire un territoire dynamique autour de la Grande Région : s’organiser pour éviter le 
décrochage du Sud Meurthe-et-Moselle face à l’attractivité du Nord Lorrain et du 
Luxembourg.  

�  Structurer le territoire dans sa diversité : conjuguer l’urbain et le rural. Le Lunévillois a été 
identifié comme un territoire favorable au développement des éco-activités, de l’économie 
verte (ressource agricole et forestière) et du tourisme.   

�  Favoriser une qualité de vie au quotidien : bien vivre sur son territoire à l’échelle 
intercommunale.  

 
Le SCOT est un outil qui contribuera à la réalisation de ces objectifs. Il constitue également un 
document d’urbanisme qui va encadrer les documents d’urbanisme des communes.  
Celui-ci s’inscrit de plus dans un contexte national encadré par le Grenelle de l’environnement 
incluant des préoccupations fortes en matière de consommation du foncier, d’imperméabilisation des 
sols et de préservation de la biodiversité.  
 
Bernard GENAY donne l’exemple de Lamath, qui a été bloquée pour l’extension des surfaces à 
construire par le Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de l’époque. Il souligne 
l’importance des schémas supérieurs, pour les documents d’urbanisme des communes, sur lesquels il 
convient d’être vigilant.  
 
 
Calendrier de travail pour l’élaboration du SCOT.  
 

 
 
 
Actuellement, le SCOT est en phase d’élaboration du pré-PADD (projet d’aménagement et de 
développement durable). Toutes les contributions des territoires sont les bienvenues.  
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Deux grandes phases de concertation auront lieu au cours de l’année :  
 
1ère phase : (actuellement)  
Proposition élaborée par les techniciens : mars 
Conférence des élus du SCOT (Président EPCI) : début avril  
Comité syndical : mi avril  
2ème phase : concertation élargie à différents partenaires  
Conférence générale le 8 juillet /  comité syndical le 9 juillet pour validation du pré-PADD.  
 
Denis FERRY s’interroge sur l’impact du SCOT pour les communes ne disposant pas de document 
d’urbanisme.  
Le SCOT devrait être approuvé pour la fin 2012. 3 cas vont se présenter :  

·  Les communes possédant un PLU : les élus du SCOT étudieront la compatibilité du PLU 
avec le SCOT  

·  Les communes ayant une carte communale : le préfet veillera à la compatibilité avec le 
SCOT à travers le contrôle de légalité.  

·  Les communes sans document d’urbanisme : a priori pas de contrainte particulière, pour le 
moment.  

 
La législation concernant les SCOT et leur impact est très fluctuante et pourrait devenir plus 
contraignante.   
 

 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 
TOURISME 
Les points forts du 
territoire : Châteaux de 
Moyen et Gerbéviller / 
site du Pré fleury.  
Y’en a-t-il d’autres ?  
Que faut-il mettre en 
avant ?  
 
 

Conforter les pôles 
existants (Châteaux de 
Gerbéviller et Moyen / 
site du Pré Fleury).  
Rendre plus attractif 
par de l’animation  
Travailler autour de la 
vallée de la Mortagne 
Valoriser la position 
entre Lunéville et 
Baccarat 

Travailler autour de la 
Vallée de la Mortagne 
Valoriser la position 
entre Nancy et les 
Vosges : miser sur le 
tourisme d’excursion 
ou d’étape (séjours 
courts - à la journée) 
Valoriser la forêt 
Sites peu valorisés de 
la source de Montfort 
et du volcan d’Essey : à 
travailler  

Axer le tourisme autour 
de la vallée de la 
Mortagne par des 
activités touristiques 
plus importantes : 
draisine, kayak, voie 
verte…  

ECONOMIE 
Schéma économique 
du territoire (artisanat / 
agriculture / service).  
Faut-il prévoir une 
zone d’activité 
économique sur la 
CCM ?  
Si oui, de quel type ? 
où ?  

Zone artisanale sur le 
bourg centre avec un 
accompagnement et 
animation des 
entreprises 
« Tirer le Nancéen vers 
le Lunévillois » 

Préserver l’agriculture 
et sa diversification 
pour des usages locaux.  
Zone d’activité pas 
indispensable sur la 
CCM.  
Importance d’avoir un 
pôle économique fort 
sur Lunéville 

Zone artisanale sur  
Gerbéviller pour 
maintenir les artisans 
sur le territoire 
Renforcer le pôle 
économique de 
Lunéville (maintien 
emploi et 
désengorgement de 
Nancy) 

URBANISME 
En cas d’augmentation 
démographique, 
comment voyez vous le 
développement de vos 
communes ?  

Garder la 
caractéristique rurale  
Ne pas restreindre trop 
les surfaces des terrains 
à bâtir pour maintenir 
l’attractivité des 
villages 

Pas d’étalement urbain. 
Densifier les villages 
en occupant les dents 
creuses permettant de 
préserver le patrimoine 
 

Priorité sur l’habitat 
ancien 
Veiller à ne pas trop 
limiter les surfaces de 
terrain à bâtir pour 
rester attractif 
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ENVIRONNEMENT 
Y’a-t-il un enjeu 
environnemental sur le 
territoire, si oui, 
lequel ?  
 

Vallée de la Mortagne Vallée de la Mortagne / 
forêt 

Vallée de la Mortagne 
et forêt 

INTERACTION 
AUTRES 
TERRITOIRES 
Quelles sont les 
interactions avec les 
autres territoires ?  

De nombreuses interactions avec les autres territoires, principalement vers 
Lunéville et Nancy mais également vers les Vosges, en matière d’emploi, 
culture/loisirs, commerce et santé.  
La question des transports est donc primordiale pour le territoire : 
importance du maintien de la ligne TER (Lunéville / Rambervillers) avec 
une attention à porter sur les moyens de rabattement sur cette ligne.  
Favoriser le co-voiturage.  

 
En conclusion, Rachel OUEZMANE invite la CCM à poursuivre sa participation aux différents 
travaux du SCOT.  
François GENAY remercie la directrice du SCOT et souhaite que le SCOT porte une attention 
particulière aux remarques portées par le milieu rural.   
 
 

2) Réforme territoriale 
 
La réforme territoriale, votée en décembre 2010, impacte l’intercommunalité à 3 niveaux :  

le périmètre, les compétences et la gouvernance. 
 

�  Au niveau des périmètres :  
Souhait de rationaliser les périmètres à travers l’élaboration des Schémas Départementaux de 
Coopération Intercommunale (seuil de 5000 habitants minimum / bassin de vie cohérent / réduction 
des syndicats).  
 
Calendrier   
Révision du schéma départemental de coopération intercommunale : 2011 

31 DécembreÉlection 
CDCI 
avril

Schéma 
préfet

30 Avril Juillet 

Consultation 
communes et 
CC (3 mois)

Consultation 
CDCI (4 mois)

novembre

Adoption 
schéma

 
Une réunion aura lieu le 16 mars avec les présidents d’intercommunalités du département et les 
membres de la CDCI afin de faire des propositions au préfet sur les volontés des territoires.  
 
Concernant la CCM, le préfet préconise actuellement la reformation de l’ancien EPCI d‘entre Moselle 
et Meurthe, additionnée des communes de la Pipistrelle situées le long de la Moselle.  
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Mise en œuvre du schéma départemental : à partir de 2012 

1/01/12 31/12/12

Application du schéma 
par volonté des 
collectivités 

1/01/13 31/05/13

Application du schéma 
par autorité du préfet 
après avis de la CDCI

Intégration 
d’office des 
communes 
isolées

 
 

�  Au niveau des compétences :  
Transfert du pouvoir de police des maires aux présidents d’intercommunalité en matière d’ordures 
ménagères, d’assainissement et de l’accueil des gens du voyage, en fonction des compétences de 
l’intercommunalité.  
Possibilité de mutualiser les services entre communes et intercommunalités  
Possibilité d’instaurer une DGF territorialisée et d’unifier tout ou partie de la fiscalité des ménages.  

 
�  Au niveau de la gouvernance :  

Système de fléchage des délégués communautaires lors des prochaines élections municipales : le seuil 
des communes concernées sera défini ultérieurement 
Encadrement du nombre et de la répartition des sièges au sein du conseil communautaire. Pour la 
CCM, à périmètre identique, la loi autorise 32 délégués (au lieu de 41 actuellement). La règle de 
répartition de base est 1 par commune et aucune commune majoritaire.  
Les sièges pourront alors se répartir selon un accord local ou proportionnellement à la population.  

 
François GENAY rappelle l’organisation territoriale actuelle au niveau de la CCM (17 communes / 
4444 habitants) :  
 
 
Nos voisins 

CC Bayonnais

23 communes

5200 hab

CC 
Pipistrelle

7 communes

2417 hab

CC Val de Meurthe

7 communes

9 520 hab

CC Lunévillois

12 communes

28 196 hab

CC Vallées du 
Cristal

19 communes

11 100 habCCM
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Le SIVOM 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les syndicats scolaires  
 
 

 
 
 
 
 

St Clément / 
Chenevières / 
Laronxe 
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Le syndicat des eaux  

 
François GENAY propose un travail en atelier sur 2 questions :  

·  Quel est votre avis sur la proposition actuelle du Préfet ? 
·  Avez-vous d’autres propositions à formuler ?  

 
Questions Atelier 1 Atelier 2 Atelier 3 

Avis sur la 
proposition du 
préfet 

Avis défavorable Avis défavorable Avis défavorable 

Autres 
propositions  

1ère option :  
Garder le périmètre actuel 
Renforcer les compétences 
en intégrant le SIVOM et 
le scolaire (à plus long 
terme)  
Travailler avec les autres 
CC sous forme de 
convention 
 
2ème option (si nécessité 
d’élargissement du 
périmètre) :  
Aller vers la CC 
Lunévillois ou la CC 
ValMeurthe 

1ère option :  
Garder le périmètre 
actuel 
Renforcer les 
compétences avec le 
scolaire et l’urbanisme 
Travailler avec les autres 
CC sous forme de 
convention 
 
2ème option (si nécessité 
d’élargissement du 
périmètre) :  
Aller vers la CC 
Lunévillois  

1ère option :  
Garder le périmètre actuel 
Renforcer les compétences 
avec SIVOM et scolaire (plus 
difficile mais permet de 
structurer le territoire).  
La compétence OM constitue 
un atout si fusion avec CC 
des Vallées du Cristal mais 
une difficulté si fusion avec 
le Bayonnais ou CCL  
 
2ème option :  
Avis partagé sur les fusions 
possibles (majorité du groupe 
pour les Vallées du Cristal, 
20% vers le Bayonnais / 10 % 
vers le Val de Meurthe et 10 
% vers la CCL)  

Synthèse  Avis défavorable sur l’idée de reconstitution de l’ancien périmètre de l’EPCI.  
Proposition de maintien du périmètre existant avec la prise de nouvelles compétences et 
la suppression de syndicats. Travailler avec les autres CC sous forme de convention 
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3) Questions diverses 
 

�  DETR (Dotation Equipement pour les Territoires Ruraux) 
Les types de travaux éligibles à la DETR 2011 seront les mêmes que ceux existants pour la DGE 
2010. Les dépôts de dossiers sont encore possibles jusqu’au 25 mars. Les communes ayant déjà 
déposé leur dossier doivent re-confirmer leur demande avant le 25 mars.  
Le montant actuel des dossiers représente un montant total de subvention de 11 millions d’euros alors 
que l’enveloppe est de 8 millions.  
 

�  Urbanisme  
Laurent GELLENONCOURT invite l’ensemble des maires à participer à la réunion organisée le 22 
mars à 20h30, à la maison des associations de Gerbéviller, sur les nouvelles règles et taxes en vigueur 
en matière d’urbanisme.  

 

Prochain bureau :  
le 4 avril à 20h30 à Gerbéviller 

 
Prochain conseil communautaire :  

le 18 avril à 20h30 à Moyen 
 

 
 
 
A Gerbéviller le 14 mars 2011,  
 
Le Président 
François GENAY 

Destinataires du compte-rendu :  
- membres du Conseil 

Communautaire 
- Yves WILLER, conseiller 

général  


